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EDITORIAL

RETOUR SUR L�ANNEE DERNIERE

L'Inspection d'Académie a
finalement revu sa copie et
réouvert la classe à la
rentrée .

trois petits tours la revoilà !

Gilles Morelle

Merci à tous, enfants, représentants et
parents d'élèves, enseignants, élus, pour
ce formidable élan de solidarité durant
la fin d'année scolaire 2007/2008.

Cette action nous a
montré qu'il ne faut
pas être fataliste
mais bien au
contraire, qu'en
nous rassemblant
il est toujours
possible d'obtenir
gain de cause.
Pour cette année
au moins, les
élèves de l'école
Paul Gauguin
auront de bonnes
conditions
d'enseignement
(classe non
surchargée).
Encore bravo et bonne
année scolaire.

c

Bonne année scolaire 2008 2009 !

BRADERIE

Site internet

Rédaction

Contact

Une source d'informations en continue est
aussi disponible en ligne sur le site internet
de l'association :

Bonne visite !

pour l�association des parents d�élèves :
C. Morineau (chrystele.morineau@neuf.fr)

Christine Utiel (utiel.francois@neuf.fr)

http://cpe.paulgauguin.free.fr

Optique LECOQ
Stéphanie Lecoq
6, rue Saint Médard
35250 ST AUBIN D'AUBIGNE
02 99 55 43 22

Super U
route de St Médard
35250 ST AUBIN D'AUBIGNE
02 99 55 21 61

L�INSTANT PHOTO
Carole Levrel
9, rue de Rennes
35250 ST AUBIN D'AUBIGNE
02 99 55 21 47
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QU�EST CE QUE LE CONSEIL D'ECOLE :

La majorité de nos actions de l�année dernière a eu un
très bon succès ! Nous aurons donc le plaisir de participer

financièrement aux projets des écoles.

Merci à vous tous pour votre implication et votre soutien !

1.

Le conseil d'école est composé : de Mr le maire ou de son représentant, des maîtres, des représentants des parents d'élèves ainsi
que du délégué départemental de l'éducation nationale ou DDEN.

2.

Le conseil d'école permet le dialogue et l'information entre l'équipe éducative, les représentants des parents et les élus.
Il est donc important que vous votiez en nombre pour vos représentants.

3.

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre.

Mme Pierret (Directrice école élémentaire)

Chaque année, les
bénévoles du conseil
des parents d�élèves
animent plusieurs
actions comme la
braderie, le carnaval,
la fête des écoles ...

Les bénéfices des
ces actions servent
à soutenir les
projets des classes
de nos enfants en
complément du
financement de la
mairie et de l�amicale
laïque, cette dernière

organisant
généralement un

concours de belote et un
loto.

Pour l�année scolaire
2007/2008 nous avons versé

la somme de
1 313 � à l�école maternelle et

la somme de
2 329 � à l�école élémentaire.

Ces sommes ont été réparties sur
l�ensemble des projets des deux écoles afin

de réduire au maximum la participation
financière de la part des parents.

Composition

Rôle

Périodicité des réunions

Le compte rendu des conseils est affiché à
l'école dans les jours qui suivent et

distribué plus tard aux familles.

Liste des représentants des parents d�élèves au conseil
d�école :

QU'EST CE QUE LE CONSEIL DES PARENTS D'ELEVES :

Conseil d�école maternelle :

Mainguy Patricia Amand Isabelle
Marchand Nathalie Dantec Amandine
Floury Fanny Leroy Dominique
Chapelain Emmanuelle Maillet-Mazeray Hélène

Conseil d�école élémentaire :

Dantec Amandine Marchand Nathalie
Utiel Chritine Brizay Sylvain
AlainVincent Eono Emmanuel
Morineau Chrystèle Maillet-Mazeray Hélène
Lemercier Pierrette Rondeau Anne
Magaud Anne Floury Fanny
Amand Isabelle Gautier Elham
Tabeau Sophie Goachet Marina

Le conseil s�efforce de poursuivre 2 objectifs :

. Être présent dans les structures scolaires et périscolaires afin d'être informé, mais aussi de
transmettre le point de vue de parents soucieux de l'intérêt de l'enfant. Notamment avec la
participation des parents élus aux trois conseils d'écoles, mais aussi auprès de la
municipalité en participant à la commission enseignement (subvention aux écoles�), en
participant à la commission cantine scolaire municipale et au comité du centre de
loisirs sans hébergement.

. Apporter notre soutien financier à la plupart des activités périscolaires afin
d'élargir les possibilités offertes aux enfants à des coûts raisonnables pour
les familles, en organisant les diverses manifestations comme la braderie,
le carnaval, la fête de l'école�

Toutes ces actions sont possibles grâce à la mobilisation
des adhérents, parents, enseignants et partenaires.

Titulaires Suppléants

Titulaires Suppléants


